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Les attendus de la loi « Climat et résilience » 

Objectif  

La loi « Climat et résilience » du 22 août 2021 a fixé l’objectif d’atteindre le « zéro 

artificialisation nette des sols » (ZAN) en 2050, avec un objectif intermédiaire de réduction de 

moitié de la consommation d'Espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) dans les dix 

prochaines années (2021-2031) par rapport à la décennie précédente. 

 
- Trajectoire de la consommation des NAF à l’horizon 2031 -  

Cette trajectoire progressive doit être déclinée territorialement dans les documents de 

planification et d’urbanisme. 

Rédaction 

Dans le cadre de cet objectif, les collectivités dotées d'un document d'urbanisme (tel que prévu 

par l’article L2231-1 du CGCT) doivent produire un rapport local de suivi de l'artificialisation des 

sols trois ans après l'entrée en vigueur de la loi, soit en 2024. 

Contenu 

Ce rapport, dit triennal, doit être produit à minima tous les trois ans afin de mesurer et suivre la 

trajectoire de réduction de l'artificialisation des sols sur les territoires, à savoir : 

• 1° La consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, exprimée en 

nombre d'hectares, le cas échéant en la différenciant entre ces types d'espaces, et en 

pourcentage au regard de la superficie du territoire couvert. Sur le même territoire, le 

rapport peut préciser également la transformation effective d'espaces urbanisés ou 

construits en espaces naturels, agricoles et forestiers du fait d'une désartificialisation ; 

• 2° Le solde entre les surfaces artificialisées et les surfaces désartificialisées, telles 

que définies dans la nomenclature annexée à l'article R. 101-1 du code de l'urbanisme (*); 

• 3° Les surfaces dont les sols ont été rendus imperméables, au sens des 1° et 2° de la 

nomenclature annexée à l'article R. 101-1 du code de l'urbanisme (*); 

• 4° L'évaluation du respect des objectifs de réduction de la consommation 

d'espaces naturels, agricoles et forestiers et de lutte contre l'artificialisation des 

sols fixés dans les documents de planification et d'urbanisme. Les documents de 

planification sont ceux énumérés au III de l'article R. 101-1 du code de l'urbanisme.  

(*) la nomenclature des surfaces artificialisées et non-artificialisée, telle que définit dans l’annexe de l'article R. 101-1 
du code de l'urbanisme, se trouve dans la section « annexe » du présent rapport 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000045729062&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000045729062&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000045729062&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000045729062&dateTexte=&categorieLien=cid
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La loi définit « Climat et résilience » définit dans son article 194, deux notions proches mais qui 

ne doivent pas être confondues : la consommation d'espaces et l'artificialisation. 

• La consommation d'espaces : la création ou l’extension effective d’espaces urbanisés sur le 

territoire concerné. Il s'agit donc de la conversion d'espaces naturels, agricoles ou forestiers 

(ENAF) en espaces urbanisés qui doit être suivie de 2021 à 2031. 

• L'artificialisation : altération durable de tout ou partie des fonctions écologiques d'un sol, en 

particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel 

agronomique par son occupation ou son usage. 

Pour ce premier rapport, il n’est pas obligatoire de renseigner les points 2,3,4 tant que les 

documents d’urbanisme n’ont pas intégré cet objectif 

L’artificialisation des sols sera l’outil de mesure adopté pour la seconde période de 2031 à 2050 

Sources 

Ce rapport s’appuie sur la première trame du rapport local proposé par Mon Diagnostic 

Artificialisation, issue des données produites par l’observatoire national de l’artificialisation, 

gratuites et disponibles à date du 1er janvier 2023. 

• consommation d’espaces NAF :  données des fichiers fonciers produits annuellement par 

le Cerema 

• artificialisation nette des sols : données issues de l’occupation des sols à grande échelle 

(OCS GE) en cours de production par l’IGN, qui seront disponibles sur l’ensemble du 

territoire national d’ici fin 2025. 

• bilan de l’occupation des sols : données en provenant de L’Institut paris Région 

Consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (NAF) 

Données 

La consommation d'espaces entre le 1er janvier 2011 et le 1er janvier 2023 représente pour le 

territoire de Galluis une surface de 6.12 hectares

 

 
2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Total 

0.5 0.2 0.1 0.2 0.3 2.6 0.3 0.0 0.7 0.0 0.6 0.5 6.1 

Année 2016 : donnée erronée de la source ; nécessite une vérification et une rectification 
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Evolutions observées 

Les destinations de la consommation d’espaces NAF (Naturels, Agricoles et Forestiers) 

constituent les usages pour lesquels le territoire a consommé pour : 

• de l’habitat, 

• de l’activité,  

• des infrastructures routières 

• des infrastructures ferroviaires,  

• des usages mixtes ou non renseignés. 

 

 

 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Total 

Habitat 0.5 0.2 0.1 0.0 0.3 0.0 0.3 0.0 0.0 0.0 0.1 0.5 2.0 

Activité 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.7 0.0 0.6 0.0 1.3 

Mixte 0.0 0.0 0.0 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.2 

Route 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Ferré 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Inconnu 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 2.6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 2.6 

Total 0.5 0.2 0.1 0.2 0.3 2.6 0.3 0.0 0.7 0.0 0.6 0.5 6.1 

Année 2016 : donnée erronée de la source ; nécessite une vérification et une rectification  
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Conclusions 

Conformément à la loi, nous avons établi et présenté notre premier rapport. 

L’analyse des documents de l’état relève une anomalie ou incohérence, pour laquelle la 

commune tient à alerter les services de l’état (DDTY, DRIEAT) 

• En 2016, aucun PC n’a été délivré ou aucun changement de destinations de NAF na été 

effectué pour une surface de 2,6 ha 

• Ce qui renforce la notion d’anomalie ou d’erreur, c’est l’affectation de la consommation 

classée en « Inconnu » 

Il semble nécessaire que les services de la commune et de l’état se rapprochent pour corriger ce 

qui a été relevé. 
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Annexe 

Nomenclature des surfaces artificialisées et non-artificialisées de l’annexe à l'article R. 101-1 du 

Code de l’Urbanisme 

 

Bilan de l’occupation des sols 

 

Souce : Institut Paris Région 
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Synthèse des zonages d’urbanisme 

 

 

 


